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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

56 - DÉNOMINATION DE VOIE - "IMPASSE DES SABLONS"
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Il est exposé au conseil municipal qu’il est nécessaire d’attribuer une dénomination aux voies et lieux
publics qui en sont dénués afin de faciliter le repérage au sein de la commune.

Monsieur et Madame JOSEPH-AMAND Éric et Aurélia ont déposé une demande de permis d’aménager pour
la création de 4 lots à usage d’habitation, sur la commune déléguée de Tourlaville.

Le permis d’aménager a été autorisé le 14 avril 2017 et l’arrêté d’autorisation de vente des lots a été
délivré le 10 janvier 2022. Des permis de construire pour les différents lots sont en cours d’instruction.

Il convient donc de nommer l’impasse qui sera créée prochainement afin de permettre une continuité
pour les habitants. Il est proposé de dénommer la future voie « Impasse des Sablons ».

Le conseil municipal est invité à approuver la dénomination de la voie « Impasse des Sablons ».

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h18 Nombre de votants : 53
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Valérie VARENNE
NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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PJ : 1
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